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Mesures COVID-19 avant le confinement

 Très tôt le groupe Orano a pris des mesures pour protéger la santé de ses salariés et de

ses prestataires

 Suspension des visites collectives du site

 Questionnaire à l’entrée du site pour tous les visiteurs

 Limitation des déplacements inter-régions des collaborateurs

 Annulation des événements internes et externes

 Un outil guide : le Plan de continuité d’activité

 Et surtout, l’application stricte des gestes barrières

Début mars

mise en place

d’un point 

Direction 

quotidien dédié à 

la gestion du 

COVID-19
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Mise à l’arrêt progressif des installations
le 17 mars – date du confinement

 Mise à l’arrêt des opérations de 

traitement d’UP3, seules les activités 

de déchargement et d’expédition 

sont maintenues pour les besoins 

des électriciens

 UP2 800 en arrêt programmé de 

maintenance : actions maintenues au 

cas par cas

 Suspension des chantiers à 

l’exception des chantiers 

stratégiques pour le site et la 

pérennité de l’activité de recyclage

 Maintien des actions de suivi ou de 

contrôles réglementaires et des 

utilités
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 Extension du télétravail pour tous les salariés

quand le travail à distance est possible

 Le personnel présent est restreint à l’effectif

minimum d’exploitation pour constituer des

équipes de réserve

 Accès aux salles de conduite restreint

 Nettoyage systématique des postes de conduite

à chaque changement d’équipe

 Nettoyage des postes d’accès au site renforcé

 Distribution de gel hydro alcoolique et de produit

désinfectant pour les espaces communs

Mesures de prévention 1/3

Toutes les mesures de prévention ont été prises en

cohérence avec les directives gouvernementales et

les directives du groupe Orano
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Les mesures de prévention ont été 

affinées quotidiennement :

 Demande de prise de température au domicile 

deux fois par jour,

 Gel hydro alcoolique à l’entrée du site,

 Respect des gestes barrières et marquages pour 

garantir la distanciation sociale,

 Dans un premier temps, port du masque FFP2 

quand la distanciation n’était pas possible puis, 

dans un second temps, distribution de masques 

chirurgicaux à l’entrée du site avec port 

obligatoire.

Mesures de prévention 2/3
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Les mesures de prévention

ont été affinées quotidiennement :

 Définition d’un protocole de prise en charge des 

cas suspects

 Nettoyage régulier des rampes, poignées de 

portes,…

 Doublement des bus internes avec sièges 

condamnés,

 Limitation des personnes dans les vestiaires, 

salles de réunions et de repos,…

 Restauration remplacée par des lunch boxes.

Mesures de prévention 3/3
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Mise en œuvre du télétravail

Dispositifs techniques :
- Augmentation du nombre de connexions à distance (12 000

connexions)

- Mobilisation du service informatique pour apporter des conseils

techniques

Communication renforcée :
- Sur les outils du télétravail

- Création d’outils de conseils relatifs à la gestion du télétravail

Près de

800 salariés en 

télétravail
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• A partir du 13 avril :
• Reprise de la production sur UP3

• Reprise progressive des chantiers

Reprise progressive des activités

• A partir du 24 avril : 
• Reprise de la production sur UP2 800

• Reprise progressive des chantiers de 

démantèlement

• A partir du 11 mai : 
• Retour progressif des entreprises 

extérieures sur site

• Reprise des formations 

réglementaires

• (présentiel et e-learning)
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Maintien du lien et de la cohésion 
sociale

Orano Solidaires

 Dons du site réguliers aux personnels soignants : 

16 000 masques FFP2 et 9 000 tenues

 Partage d’initiatives individuelles via forum intranet

Rester en prise avec la vie du site & d’Orano

 Possibilité de s’abonner à l’envoi d’un point d’actualité quotidien sur la situation du site

 Courriers d’information envoyés à domicile

 Mise en place d’une ligne directe avec le service médical

Maintien des recrutements

 A travers des entretiens à distance

 Des campagnes de recrutements d’alternants sur les réseaux sociaux.

Information

Régulière

des parties 

prenantes
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Mesures complémentaires 
applicables depuis juillet 2020

• Prise de température aux entrées du site, par caméras thermiques 

• Port du masque obligatoire dès l’arrivée sur les parkings et au retour

• Réouverture des restaurants d’entreprise, avec application des gestes barrières : 

- Gel hydro-alcoolique ; 

- Distanciation physique

- Horaire de passage / service 

- Couverts mis sous sachets individuels

- …

• Distanciation physique renforcée dans les espaces cafétéria et zones fumeurs

En arrivant sur site

Sur site

• Prolongation jusqu’à fin 2020 de la possibilité d’effectuer 1 jour 

de travail à distance / semaine, sans avenant au contrat de 

travail, pour les salariés dont le poste est éligible. 




